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Une gestion éthique et  
transparente

Depuis 2 ans notre Municipalité s’attache à traduire 
en acte l’exigence d’une gestion communale éthique 
et transparente :
• Baisse des indemnités des élus et suppression des 
véhicules de fonctions.
• Lancement d’un groupe d'arbitrage sur les subventions 
aux associations sportives composé de présidents 
de clubs et des élus de l'opposition. Des critères de 
subvention connus de tous qui encouragent les clubs 
à développer des projets répondant aux priorités 
d’inclusion des personnes en situation de handicap, 
du sport santé, du sport féminin, du respect de 
l’environnement et de l'animation de la ville.
• Refonte du comité de dérogation scolaire com-
posé d'élus mais aussi de directeurs d'écoles et 
de représentants de parents d'élèves qui s’appuie 
désormais sur un règlement clarifié pour que les 
parents soient informés en toute transparence des 
critères d’admission.
 • Inscription dans la nouvelle convention avec notre 
partenaire, l’association Viltaïs, qui anime l’Espace 
Mandela, un comité d’usagers, composé d'adhérents 
qui pourront proposer des projets et participer à 
l'évaluation du fonctionnement de la structure.
Au-delà de ces avancées, notre gestion des affaires 
de la commune se fait au plus près des citoyens, 
en s’appuyant régulièrement sur des dispositifs de 
concertation. Participation active des jeunes à la 
concertation sur le nom donné à la salle collective 
du 38 bis, atelier participatif « aménagement » 
qui se réunit régulièrement pour donner son avis 
comme ce sera le cas prochainement sur l’avenue du 
Vercors ou le déploiement de trottinettes électriques. 
Enfin, l’atelier « École du XXIe siècle », également 
diffusé sur Facebook, qui permettra aux Fontainois 
de coconstruire notre futur « Plan écoles ». Loin des 
discours incantatoires sur la démocratie participative 
et la transparence de la vie publique, notre majorité 
choisit d’agir et de l’inscrire dans ses actions au 
quotidien. 
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